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1755 September 17 . , Zug A

AUSWEIS ÜBER DIE ERBBERECHTIGUNG BZW. LEBENSBESCHEINIGUNGEN FÜR
VERSCHIEDENE NAMENTLICH GENANNTE MITGLIEDER DER FAMILIE
ZURLAUBEN

"Nous Landaime  et Conseil de la ville et du Canton de Zug Certifions
que Sont comparus devant Mess. rs  Jean Jacques Brandenberg [ait ] Avoyer
du grand Conseil [der Stadt Zug] 1 et [Johann ] Jacques Beutler [ =Büt-
ler ] [ ait ] Boursier [der Stadt Zug] et grand Conseillier [ebenda ] les
quels ont certifiés ] l ] et attesté à tous qu ' il appartiendra que Messi-
re Beat Jacques [Anton ] de Zur Lauben Pretre est mort a Zoug le . . .
[24 ] . . . juin . . . [ 1755 ] laissant pour heritier de la rente viagère
qu ' il avoit Sur 1 'hôtel de ville de Paris [ - Erbe aus der Hinterlas¬
senschaft von Beat Jakob II . Zurlauben - ] et la quelle doit etre tou¬
chée jusqu 'au jour du dêçès dudit Sieur de Zur Lauben Monsieur Son Ne¬
veu le Baron [Beat Fidel ] de Zur Lauben Brigadier ès Armées du Roy
Très chrétien [gemeint des Königs von Frankreich , Ludwig XV. ] et Capi¬
taine au Regiment des Gardes Suisses de Sa Majesté , actuellement vi-



vant et domicilié [im Weingartenhof ] a Zoug en Suisse ; Nous attestons

egalement que les Susdits Sieurs Brandenberg et Beutler nous ont cer¬

tifié que Dame [Maria ] Helene Barbe de Zur Lauben épousé de Messire

Jacque [Bernhard ] Brandenberg chef [ =StabführerJ de la ville [Zug ge¬

meint ] et Conseiller [ =Stadt - und Amt srat ] est morte à Zoug le . . .

[20 ] . . . janvier . . . [ 1755 ] laissant pour heritier de la [ dite ] rente

viagère non encore touchée qu ' elle avoit sur 1 ' hôtel de ville de Paris

monsieur Son susdit épousé . . . Brandenberg , lequel en cette qualité

doit reçevoir la rente viagère , que feue Sa dite Epouse devoit reçe-

voir jusqu ' au jour de Son dèçès . De plus Nous attestons que les Sus¬

dits Sieurs Avoyer Brandenberg et Boursier Beutler nous ont certifiés

que [Anna ] Marie Louise de Zur Lauben Epouse [korrekt Witwe ] * de Mes¬

sire Beat Caspar Vtiger [ =Uttinger sel . ] Colonel au Service du Roy de

Sardaigne [Karl Emanuel III . ] , et Marie Anne [ Juliana ] Zur Lauben

Epouse de Messire [ Johann Jakob ] Michel Moos cy devant Ballif [ konkret

Obervogt von Gangolfswil ] Sont actuellement vivans pour leur avoir

parlé en ce jour et les bien connoitre ; Ce que Nous certifions véri¬

table , S ' étant présentés devant Nous . En foy de quoi Nous avons fait

Signer ces presentes par nôtre Secrétaire [konkret den Landschreiber

Franz Xaver Hegglin gemeint ] Seul authorisê pour passer les actes de

nôtre Canton et y avons fait apposer le sceau de la ville Susdite et

du dit nôtre Canton , fait à . . . le . . . [ 1755 ] ” .

1 ) Möglicherweise nahm Brandenberg damals die Amtsgeschäfte des 1754 ge¬
wählten dann aber bereits am 19 . Oktober des nämlichen Jahres verstorbe¬
nen Schultheissen des Grossen Rates , Franz Paul Müller , wahr . Beachte,
dass die uns zur Verfügung stehende Zuger Schultheissenllste Müller als
Nachfolger von Brandenberg für die Periode 1754 - 1757 benennt und dass
dann Brandenberg wiederum von 1757 bis 1760 als Schultheiss fungiert.

2 ) 8 . das in Zurlaubiana AH 115/68 unter "WB" Gesagte.

Konzept , von Beat Fidel Zurlauben
AH 115 , 287 und 290 - Blatt 287 v  und 290 leer
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